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MAIRIE 

01560 CORMOZ 
 

 

AFFAIRES MUNICIPALES 

Séance du 15 décembre 2017 
 
 

Procuration : Laetitia PIZZINI à Fanny BEREZIAT 

 Frédéric BAILLET à Odile GUILLOT 

 

 

Secrétaire de séance : Odile GUILLOT 

 
 

Le conseil municipal, réuni le 15 décembre 2017 à 20h00 sous la présidence de Mr Pierre RIONDY, 

maire, a délibéré sur les questions suivantes :  

 
 

N° Délibération 

 Approbation à l’unanimité des présents du compte-rendu de la réunion du jeudi 16 

novembre 2017. 

 

Mr le Maire demande l’autorisation de rajouter un sujet à délibérer à l’ordre du jour : 

- Convention SPA du 1
er

 janvier au 30 juin 2018. 

Le conseil accepte la demande. 

 

2017-056 Décision modificative n°1 – Amortissement de subvention d’équipement versée 

Mr le Maire informe qu’il convient de procéder à l’amortissement de la subvention 

d’équipement versée au SIEA pour les travaux de remplacement de l’éclairage public 

situé à l’arrière de la Mairie. Cet amortissement sera entièrement exécuté sur 

l’exercice 2017, pour un montant de 971.54 €. Le conseil municipal, à l’unanimité, 

accepte la décision modificative suivante :  
 

COMPTES DEPENSES 
 

Chapitre Article Nature Montant 

023 023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT    -972,00 

042 6811 Dotations aux amortissements des immobilisations     972,00 
 

COMPTES RECETTES 
 

Chapitre Article Opération Nature Montant 

021 021 ONA VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

   -972,00 

040 28041582 ONA Amortissement subvention d'équipement 
versées 

    972,00 

 

2017-057 CPINI de Cormoz – Achat habillement et petits équipements 

Mr le Maire présente le devis de la société UGAP  relatif à l’achat d’habillements et 

de petits équipements pour les sapeurs-pompiers volontaires de la commune. Le 

conseil municipal accepte à l’unanimité le devis de la société UGAP pour un montant 

de 1 703.59 € HT, soit 2 044.31 € TTC. Mr le Maire informe que cette dépense est 

subventionnable par le SDIS de l’Ain à hauteur de 60% du montant HT pour 

l’habillement et le matériel de protection individuel et à hauteur de 20% pour le petit 

équipement.  
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2017-058 Soutien du Conseil municipal à la Motion de l’Association des Maires Ruraux de 

France sur « l’adoption d’une loi en faveur des communes et de la ruralité » en 

date du 1
er

 octobre 2017 

 Mr le Maire présente au conseil municipal la motion sur « l’adoption d’une loi en 

faveur des communes et de la ruralité » adoptée au Congrès national de l’Association 

des Maires Ruraux de France du 30 septembre et 1
er

 octobre 2017. Mr le Maire 

précise qu’il convient de délibérer sur le contenu de la motion établie par l’AMRF sur 

l’adoption d’une loi en faveur des communes et de la ruralité. Le conseil municipal,  

à l’unanimité, décide de s’associer à la démarche de l’AMRF et approuve la motion.  

 

2017-059 Convention SPA 2018 

 Mr le Maire rappelle la décision de la SPA Lyon et Sud-Est en novembre 2016 

relative à la fermeture du service fourrière de l’établissement de Dompierre sur Veyle 

à compter du 1
er

 janvier 2018. A la suite de demandes d’un certain nombre de 

communes, la SPA a accepté de prolonger son service fourrière jusqu’à la date butoir 

du 30 juin 2018. Cette dernière propose donc une convention pour une durée de 6 

mois au tarif de 0.20 € par habitant. Au vu des contraintes imposées par ce service, la 

SPA n’assurera aucun transport et seuls les chiens seront acceptés. Les chats errants 

feront obligatoirement l’objet d’un partenariat de stérilisation. Le conseil municipal, à 

l’unanimité, décide de signer la convention présentée par la SPA Lyon et Sud-Est, 

pour une durée de 6 mois, au tarif de 0.20 € par habitant. 

 

Commission finances, fleurissement et cérémonie 

Retour sur l’installation des illuminations 

  

Commission bâtiments, réseaux et urbanisme 

 SEMCODA : Compte-rendu de la rencontre avec Mr BRUN du 5 décembre : 

Présentation du programme de construction de 8 logements locatifs de type T4 avec 

un accès par la voirie existante. Mr le Maire propose au conseil municipal de 

réfléchir sur ce projet afin de prendre une décision au prochain conseil municipal, soit 

en février 2018. 

Dossier Ad’AP – Accessibilité des bâtiments communaux : Les demandes de 

dérogation pour l’épicerie et le salon de coiffure ont été rédigées et envoyées aux 

services de l’Agence départementale d’ingénierie de l’Ain pour avis. 
 

Commissions Ecole, Cantine, Garderie, Bibliothèque, Culture et loisirs 

Bulletin municipal – Choix de l’imprimeur : Mme Isabelle PROST présente le devis 

reçu pour l’impression du bulletin municipal et des calendriers des manifestations. 

L’entreprise « Rhône-Alpes Continu – COLOR01 » est retenue pour un montant total 

de 1 500.00 € HT, soit 1 657.50 € TTC. 

Les travaux d’impression seront lancés début janvier. 

Bibliothèque : 

 - Compte-rendu de la réunion départementale du 23 novembre. La commission 

devra, d’ici le début de l’année 2018, travailler sur l’élaboration d’une nouvelle 

convention entre le département et la municipalité et sur la politique à mener 

concernant l’accès à la culture dans notre village pour les prochaines années. 

- Nuit de la lecture des étoiles : Cette animation aura lieu le 20 janvier à partir de 

18h00. Mme Isabelle PROST présente l’offre de l’Association Astronomique de 

l’Ain pour une animation. Le conseil municipal accepte le devis d’un montant de 

250.00 € TTC mais précise néanmoins qu’une publicité adéquate devra être faite afin 

de sensibiliser le plus grande nombre de personnes. 

La location d’un planétarium sera prévue et le budget nécessaire sera imputé sur les 

dépenses d’animation 2018 de la bibliothèque. 

Chapelle de Bellor : Mr MANNING, délégué à la Fondation du Patrimoine, propose 

une rencontre avec la commission bâtiments et les sympathisants de Bellor afin de 

présenter le rapport technique de Mr BELLUR, technicien au Bâtiments de France.  

Les dates du 29 janvier et 12 février seront proposées. 
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Commission voirie, matériel technique et cimetière 

Rue du cimetière – gestion des eaux de voirie : Compte-rendu de la rencontre du 4 

décembre avec la commission réseaux, Mme Lucette DONGUY, propriétaire, Mr 

Franck MANQUILLET, propriétaire et Mr Laurent GERMAIN, exploitant agricole. 

En attente de décision. 

Syndicat Sevron-Solnan : Compte-rendu de la réunion du 7 décembre avec 

présentation des travaux effectués durant l’année 2017. 

La déclaration d’intérêt général relative aux travaux de restauration et d’entretien des 

boisements de berges du Sevron, du Solnan et de leurs affluents par le Syndicat 

intercommunal d’aménagement du Sevron et du Solnan sur le territoire des 

communes de Beaupont, Bény, Cormoz, Coligny, Domsure, Marboz, Meillonnas, 

Pirajoux, Val-Revermont, Salavre, Saint-Etienne-du-Bois et Villemotier est prorogée 

pour une durée de un an, soit jusqu’au 31 décembre 2018 (Arrêté préfectoral du 4 

décembre 2017). 

Défense incendie : Afin de répondre aux nouvelles normes ordonnées par le 

Règlement Départemental de Défense Extérieure contre l’Incendie (RDDECI), la 

commission propose de travailler sur l’élaboration d’un budget prévisionnel pour 

2018 et décide de se réunir le samedi 20 janvier 2018 à 9h00. 

 

 Divers 

 Présentation des autorisations d’urbanisme récemment déposées 

PC00112417D0008 : Mr Fabien DUFOUR – Construction abris de jardin ouvert. 

PC00112417D0009 : GAEC DU GROSBUIS – Construction silos de stockage. 

DP00112417D0015 : MALIN Laurent – Construction piscine. 

DP00112417D0016 : NICOLET Maxime et GUERIN Pauline : Rénovation 

habitation. 

Personnel communal : Compte-rendu de la réunion du 5 décembre avec Mr Thierry 

PALLEGOIX du Centre de Gestion de l’Ain concernant la procédure pour le départ 

des agents qui feront valoir leurs droits à la retraite en 2018. 

La commune recherche pour le 1
er

 avril 2018, un agent technique polyvalent afin de 

préparer le remplacement de Mr Gilles MOISSONNIER. 

Compte-rendu sur les éventuelles évolutions du RIFSEEP (Régime indemnitaire mis 

en place en 2017) 

CPINI : Présentation du courrier de Mr Hervé PALLUD, chef de corps, qui informe 

faire valoir ses droits à la retraite de chef de corps et de pompier volontaire à compter 

du 30 janvier 2018. 

Logement 223 route de Varennes : Lecture du courrier de Mr Nicolas SCHWEITZER 

qui présente sa dédite. Le logement sera prochainement disponible à la location 

moyennant un loyer mensuel de 408.00 € révisable au 1
er

 juillet. 

Réseau électrique : Les travaux de remplacement du transformateur situé « rue 

centrale » sont terminés. 

SIEA : Présentation du compte-rendu de l’assemblée générale du 1
er

 décembre. 

CA3B : Compte-rendu du conseil communautaire du 11 décembre. Mr le Maire 

précise que lors de cette session, il a été décidé que la redevance d’ordures ménagères 

pour l’ancienne communauté de communes du canton de Saint-Trivier-de-Courtes 

serait de 79.00 € par personne pour l’année 2018. 

Demande de dérogation scolaire : Mr le Maire donne lecture du courrier de Mr 

HAAS et Mlle CORDOBES relative à une demande de dérogation scolaire pour leur 

enfant. Considérant que l’école communale de Cormoz possède les services 

périscolaires adéquats, le conseil municipal décide de ne pas donner une réponse 

favorable à cette demande. 

 

 Dates à retenir 

Mardi 19 décembre : Réunion commission bulletin à 20h00 en mairie ; 

Jeudi 28 décembre: Aménagement route de la Bascule – Réunion de travail avec le 

cabinet INFRATECH à 15h00 en mairie ; 

Mardi 2 janvier : Préparation des vœux de la municipalité à 18h30 en mairie ; 
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Samedi 6 janvier 2018 : Vœux du Maire à 17h00 à la salle polyvalente ; 

Mardi 9 janvier : Réunion commission école cantine à 20h00 en mairie ; 

Vendredi 12 janvier : Sou des écoles – Spectacle de Noël offert aux enfants de l’école 

communale à la salle polyvalente ; 

Samedi 13 janvier : Réunion commission bâtiments à 9h00 en mairie ; 

Vendredi 19 janvier : Réunion des 1000 élus à Ainterexpo ; 

Mardi 16 janvier : CA3B – Commission transport à 18h30 ; 

Samedi 20 janvier : Réunion commission défense incendie à 9h00 en mairie ; 

Lundi 22 janvier : Réunion Commission salle à 19h00 en mairie ; 

Mardi 23 janvier : CA3B – Commission finances à 18h00 à Bourg-en-Bresse ; 

Vendredi 26 janvier : Assemblée générale des pompiers à 20h00 en mairie ; 

Lundi 5 février : Conseil communautaire à 18h00 à Viriat. 

 

 

 

 

 

 

 

  Prochain conseil municipal le vendredi 2 février 2018 à 20h00. 

 

 

 

 

        Mr le Maire, 

 

 

 

 

 

     Pierre RIONDY 
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MAIRIE 

01560 CORMOZ 
 

AFFAIRES MUNICIPALES 
 

Séance du 15 décembre 2017 
 

Répertoire des délibérations 
 

Numéro de 

délibération
Objet

2017-056 Décision modificative n°1 – Amortissement de subvention d’équipement versée

2017-057 CPINI de Cormoz – Achat habillement et petits équipements

2017-058

Soutien du Conseil municipal à la Motion de l’Association des Maires Ruraux de

France sur « l’adoption d’une loi en faveur des communes et de la ruralité » en date du

1
er

 octobre 2017

2017-059 Convention SPA 2017

 

 

 

Emargement des Conseillers Municipaux présents 
 

NOM Prénom Absent Procuration à Signature

RIONDY Pierre

PALLUD Corinne

FION Bernard

PROST Isabelle

PRABEL Jean-Claude

PERTUIZET Dominique

FAVIER Monique

FERRIER Olivier

BEREZIAT Fanny

ALOTTO Patrice

GUILLOT Odile

BAILLET Frédéric X GUILLOT Odile

PIZZINI Laetitia X BEREZIAT Fanny

VITTE Denise

LAYAT Claude   
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